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3 3 4 „ Pikes proJuitis p^

en France, quede vivre fous legouvernemcnt,

quoiau'if foil extreniement doux ^ hcureux , de

Sa Majcfte de la Grande-Bretagne^ nous dccla-

rons pareillement , pourvu qu ils nc prennent

point les armes , & qu*ils ne folliciicnt perfoniie

dlredement i refilleraux forces de Sa MajeUe.,!

& avant aucun ade d'hoftilh^ de part& d autre,

qu*en (e „rendant volontairement ., ils auront la

liberte de s'embarquer dans des Miimens qu'on

leur fera fournir, avec routes les chofes necel^,

(aires pour aller en France , & de prendre ayec

eux les eflfets dont ils font les juftes pofleflTeurs,

ou He les vendre , auffi-bien que leurs tejres 6^

autres immeubles.
"

Pource qui regardcrEVequeV les Ecclefialli-

ques> les Religieux 6c lesM»irionuaiies , s'ilsfbnt

leur polfible a porief les Francois a obeir aux

ordres de Sa Majelle de la Grande -Brctagne,

nous promettons qu on aura touie forte d'aiien-

tion pour eux, felon leurs dignites, fon<5lipns&

caraderes, fcien loin d'etre traites comme cnne-

inisj.& s'il leur plait , on leur donncra des vaif-

feaux avec routes Jes chofes heceflaires, pour

i^ur tranfporter en France les eflets qui paroi-l

trStieurappartenir; que fi au contraire, ilsdif-j

fuadent les peuples d'acctp^^ les conditions ci*j

-deflii^ropofmv tly feronf repuT^r coupab

toiitcs Ik fuites iacheufes qu'on prendra pour les

reduire par '^ ^*^'^*^*^*

Nous de^larons encore que tous ctiix.qui

{irendront-lesxarmes, fous prelexte de dejtndre

efdirs lieux , v^les , Lourgs , villages , chateaii

on fbrrerelles, ftront rraites conime' ennemis

tifurpareurs, & tWne: leu s terrcs, niaifons

auires effeis, feront\.|a/is d acquis au profit d
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